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Question n° 4 
 
OBJET : Développement durable - Approbation de l'Agenda 21. 
 
 
Service instructeur : Direction des services techniques 

Service de l'urbanisme de l'habitat et du développement durable 
 
Rapporteur au Conseil : Madame FLAMANT 
 
Avis des commissions 
 
� Commission des finances, du 

développement économique et de 
l’administration communale. 

 

 
 
� Commission de l'urbanisme, des 

travaux, du logement et du 
développement durable 

 

 
 
� Commission de la famille, des 

affaires sociales, de la jeunesse, de la 
culture, des sports et des loisirs 

 
   

RAPPORT DE PRESENTATION 

« Mes chers collègues, 

Par délibération du 31 mars 2011, le conseil de la communauté Grand Paris Seine Ouest a 
approuvé à l’unanimité l’Agenda 21 communautaire. Aussi, c’est tout naturellement que la ville de Sèvres 
a relancé sa démarche Agenda 21 pour porter un projet territorial de développement durable commun.  

Je vous rappelle que dès 2008, nous avons engagé une démarche Agenda 21 avec : 
- la création du Comité Sévrien du Développement Durable (CSDD). Cette instance 

consultative placée auprès du Maire est chargée, entre autre, de participer aux réflexions 
sur l'élaboration d'un « Agenda 21 » local et sur sa mise en œuvre ; 

- l’organisation des 2èmes rencontres sévriennes consacrées au développement durable. Ces 
rencontres ont ainsi permis aux Sévriens de faire des propositions d’actions pour faire 
avancer la prise en compte du développement durable sur le territoire communal 
(animation de 5 ateliers entre octobre 2008 et avril 2009 par des membres du CSDD). 
L’ensemble des propositions a été restituées lors du Forum du Développement Durable en 
avril 2009. 

Pour conduire l’élaboration de son Agenda 21, la ville de Sèvres a entendu mener son projet en 
concertation avec l’ensemble des acteurs de la ville, en cohérence avec l’Agenda 21 communautaire, 
véritable socle d’une stratégie territoriale commune, et en s’appuyant sur les réflexions du CSDD.  

La démarche a été conduite en deux phases : 

- une phase dite « territoriale » qui porte non seulement sur les compétences municipales 
mais intègre également des actions communautaires, véritable déclinaison locale de 
l’Agenda 21 communautaire, et des actions partenariales (engagement de certains acteurs 
locaux dans le même processus). 

- une phase interne qui porte sur l’éco-exemplarité des services municipaux (fonctionnement 
interne). 



1. Les différentes étapes de la démarche 

Mars 2011 – Juin 2011 : travail de compilation des propositions issues des concertations 
publiques déjà réalisées sur le territoire (2èmes rencontres sévriennes et agenda 21 communautaire) et de 
mise en cohérence - création d’un groupe de travail au sein du CSDD en mars 2011. 

Juillet 2011 – Septembre 2011 : échanges avec les élus, services municipaux / communautaires 
et acteurs du territoire (SEMI-SEVRES, Seine Ouest Entreprise et Emploi, Centre hospitalier,…) sur les 
propositions d’actions listées. 

Septembre – Octobre 2011 : étude de faisabilité par les services municipaux et élaboration des 
fiches actions. 

Novembre-Décembre 2011 : étapes de validation des fiches actions. 

Le 3 décembre 2011 : consultation publique sur les actions de développement durable envisagées 
dans la perspective de l’Agenda 21 local. 

Décembre 2011 – Février 2012 : élaboration du programme d’actions définitif. 

2. Focus sur la démarche spécifique du volet interne (éco-exemplarité des services municipaux) 

Mai - Juin 2011 : analyse des données relatives au fonctionnement de la mairie, sur plusieurs 
thématiques (ressources humaines, patrimoine et énergie, déchets, déplacements, achats et commande 
publique, chantiers) afin de dégager un état des lieux initial sous forme de diagnostic. 

Juillet - Août 2011 : consultation de l’ensemble des agents municipaux afin de dresser un état des 
lieux de la prise en compte du développement durable au sein de l’administration municipale et également 
permettre à chacun de faire des propositions pour améliorer les pratiques actuelles. 

Septembre - Octobre 2011 : réalisation d’un pré-programme d’actions avec un groupe de travail 
interne. 

 
Arrivé au terme de cette démarche, qui prolonge, décline et enrichit la démarche Agenda 21 de la 

Communauté, je vous propose, mes chers collègues, d’approuver l’Agenda 21 de la ville de Sèvres qui se 
définit comme un programme d’actions de développement durable à réaliser dans les trois ans à venir, 
regroupées en six axes, quinze objectifs et quarante-une actions pour ce qui concerne son volet territorial 
et six objectifs et quarante actions pour ce qui concerne le volet propre à l’administration municipale. » 

 

 


